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c) Dans les cas visés à l'alinéa b), la preuve relative à l'expédition postale dans

le délai prescrit et, en cas de perte du document ou de la lettre, le document ou la

lettre de remplacement ainsi que la preuve de son identité avec le document perdu

ou la lettre perdue, doivent être présentés dans un délai d'un mois à compter de la

date à laquelle la partie intéressée a constaté - ou aurait dû constater si elle avait

été diligente - le retard ou la perte, et en aucun cas plus de six mois après l'expira-
tion du délai applicable en l'espèce.

82.2 Interruption du service postal

a) Toute partie intéressée peut faire la preuve que, lors de l'un quelconque des

dix jours qui ont précédé la date d'expiration du délai, le service postal a été inter-

rompu en raison de guerre, de révolution, de désordre civil, de grève, de calamité

naturelle ou d'autres raisons semblables, dans la localité où la partie intéressée a

son domicile, son siège ou sa résidence.

b) Si la preuve est faite à la satisfaction de l'office national ou de l'organisation
intergouvernementale destinataire que de telles circonstances ont existé, le retard à

l'arrivée est excusé, à condition que la partie intéressée prouve à la satisfaction du-

dit office ou de ladite organisation qu'elle a procédé à l'expédition postale dans les

cinq jours suivant la reprise du service postal. Les dispositions de la règle 82.1.c)

s'appliquent mutatis mutandis.

Règle 82'

Excuse par l'Etat désigné ou élu des retards
dans l'observation de certains délais

82"'.1 Signification de «délai» dans l'article 48.2)

La référence à «un délai» dans l'article 48.2) s'entend notamment d'une réfé-

rence
i) à tout délai fixé dans le traité ou dans le présent règlement d'exécution;

ii) à tout délai fixé par l'office récepteur, par l'administration chargée de la re-

cherche internationale, par l'administration chargée de l'examen préliminaire inter-

national ou par le Bureau international ou à tout délai applicable par l'office récep-

teur en vertu de sa législation nationale;

iii) à tout délai fixé par l'office désigné ou élu ou dans la législation nationale

applicable par cet office pour tout acte devant être accompli par le déposant auprès

dudit office.

82"'.2 Rétablissement des droits et autres dispositions auxquelles l'article 48.2) est
applicable

Les dispositions de la législation nationale visée à l'article 48.2) qui permettent
à l'Etat désigné ou élu d'excuser les retards dans l'observation des délais sont les
dispositions qui prévoient le rétablissement des droits, la restauration, la restitutio
in Integrum ou la poursuite de la procédure malgré l'inobservation d'un délai, ainsi


